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Villars-sur-Ollon :

une station qui atteint
ses limites

15 Villars, autrefois un hameau situé à 1200 m. d'alti¬
tude, fait partie de la commune d'Ollon, dont le
territoire s'étend du Rhône, non loin d'Aigle, en
direction du nord-est, sur diverses terrasses jusqu'au
sommet du Chamossaire (2112 m. d'altitude).
Villars s'est développé progressivement depuis le
début du siècle et, dans les années 50 et 60, il
est très rapidement devenu une station internationale
d'hiver et d'été qui, à plusieurs égards, a atteint
aujourd'hui les limites de ses possibilités de développement.

La capacité d'accueil des grandes surfaces
de terrain de Villars pour des constructions et des
installations est quasiment épuisée. Même si quelques

pentes, toujours plus raides, pouvaient encore
être techniquement bâties, des habitations nedevraient
pas y être aménagées, pour des raisons d'esthétique
du paysage. Toute implantation de constructions
sur l'immense amphithéâtre naturel qui s'étend
vers le Chamossaire aurait un effet des plus fâcheux.
Au surplus, à certains endroits, le danger de glissement

de terrain en cas de fortes et longues chutes
de pluie met une limite à de nouvelles implantations.
La construction d'un chalet de cinq étages dans une
zone où se sont récemment produits des éboule-
ments a dû être stoppée. Le gros œuvre, très voyant,
constitue un élément perturbateur au sommet d'une
colline boisée. Mais même sans ce risque d'éboule-
ment, les autorités communales de Villars et d'Ollon
sont convaincues de la nécessité de mettre une
limite définitive au développement des constructions,

pour des raisons de protection du paysage et
étant donné les possibilités limitées d'extension des
funiculaires et des skilifts.
Villars-sur-Ollon offre l'image d'une implantation très
lâche, d'un éparpillement de constructions. Les
nombreuses maisons de vacances, toutes dans le
style des chalets, sont très dispersées. Cet aspect
de Villars est conditionné par une réglementation qui
prescrit une surface minimum de 1000 m2 pour la

zone de chalets A et de 1200 m2 pour la zone B.
La surface bâtie ne doit pas dépasser un huitième de
la parcelle dans la zone A et un dixième dans la zone
B. Là où des chalets à trois étages complets et à

trois étages mansardés sont autorisés, il y a lieu
d'observer une distance minimum de 200 m. entre
eux. D'une part un mode de construction aussi
relâché permet d'adapter les chalets à la structure
du terrain et d'incorporer dans les plans les nombreux
bois et bosquets, parfois très épais, qui tiennent lieu
de ceintures vertes entre les maisons et le long des
chemins. D'un autre côté, un tel espacement des
constructions influe négativement sur les frais

d'équipement. Le réseau des routes et des
canalisations doit forcément atteindre une longueur
disproportionnée, par rapport aux constructions qui
leur sont raccordées. Au surplus, il est diffile d'aménager

des chemins pédestres, et les piétons sont
en maints endroits contraints d'emprunter les routes
asphaltées qui relient les grandes parcelles des
maisons de vacances avec le centre du village.
Grâce à des prescriptions strictes et d'ordre esthétique,

Villars est devenu une agglomération de
maisons de vacances, qui — sauf quelques exceptions

— s'intègre bien dans le paysage. Ce but a

d'ailleurs aussi été atteint du fait que le parlement
communal (70 membres) a élargi par étapes appropriées

les zones à bâtir, de sorte que le territoire de
Villars a pu être équipé successivement pour
l'implantation des constructions. L'agglomération
présente les caractéristiques d'une croissance
organique, du fait que l'aménagement de zones a lieu
d'après le développement des constructions et les
possibilités de la commune d'équiper de nouveau
terrains. De cette manière, il est aussi possible de
tenir compte en temps voulu des limites de la

croissance. ASPAN
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